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La présente invention a pour objet une 
horloge électrique.

Le dessin ci-annexé représente partielle­
ment, et à titre d’exemple, une forme 

à d’exécution de l’objet de l’invention.
La fig. 1 représente l’ensemble du méca­

nisme.
La fig. 2 est la coupe de construction des 

paliers de la première roue du méca- 
to nisme.

Les fig. 3 et 4 représentent la susdite roue 
en fonction avec la goupille d’entraînement 
fixée à l’armature mobile.

La fig. 5 montre la forme du noyau de fer
1 5 de l’électro-aimant.

La fig. 6 représente les fonctions des par­
ties contactrices.

Un pont 1 surélevé de la platine et main­
tenu par deux vis 2 et 3 se prolonge par deux

2 0 pattes 7 et 8 parallèles, pliées à 45°, dans les­
quelles pénètrent les pivots de l’axe 6 du 
balancier. Cet axe porte un doigt 11 dont 
l’extrémité vient, lors du déplacement du 
balancier 9 rencontrer l’extrémité d’une la- 

a5 melle ressort 22 électriquement isolée du 
pont 1. Le noyau de fer 15 de l’électro- 
aimant 4, fixé au pont 1, est constitué par 
des lamelles assemblées, dont les extrémités 
légèrement éloignées l’une de l’autre, for-

3 0 ment une entrée (fig. 5) dans laquelle pénètre 

librement l’armature 12 ajustée à Taxe du 
balancier 9.

L’extrémité du doigt 11 est diminué 
d’épaisseur et forme une palette inclinée 
(fig. 6). L’extrémité de la lamelle 5, en re- 3 

gard de la palette du doigt 11, est obligée 
au passage de celle-ci, de se déplacer paral­
lèlement à l’axe 6, en glissant sur l’un ou 
l’autre des flancs inclinés de celle-ci, d’après 
le sens d’oscillation du balancier.

L’un des pôles de la source d’électricité 14 
est relié à la platine, et de là, par la masse, 
au doigt 11, l’autre pôle de la source est re­
lié à l’entrée de l’enroulement de la bobine 
4, et de la sortie à la lame 5, électriquement 
isolée du pont 1. A chaque oscillation du 
balancier, les organes contacteurs 11 et 5 se 
rencontrent et provoquent la fermeture du 
circuit de la source d’électricité 14 ce qui a 
pour effet de communiquer une impulsion 5 

à l’armature 12, et conséquemment au ba­
lancier.

Fig. 6. Pour éviter d’isoler électriquement 
un côté du doigt contacteur 11, opération 
coûteuse et surtout très délicate, il est pré- ï 
vu, que dans un sens d’oscillation du balan­
cier, la durée de contact sera plus longue, 
ceci est obtenu par la position de repos 
donnée à la lame 5, coopérant avec les incli­
nés du doigt 11, l’extrémité de celle-ci est I
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placée nettement au-dessous du centre du 
doigt. Lors du passage du balancier, dans le 
sens de la flèche (fig. 6) l’incliné supérieur 
du doigt se présentera sous la lame 5, l’obli- 

5 géant à se déplacer de sa position B à la posi­
tion indiquée en pointillé. G, parallèlement 
à l’arbre 6 ; alors n’étant plus en prise avec 
le doigt, la lame reviendra à sa position de 
repos R. Au retour du balancier, dans le 

o sens de la flèche B, le doigt présentera son 
incliné inférieur sur la lame, qui cédera con­
tre le bas, en position D, mais d’un parcours 
et pendant un temps bien inférieurs à la 
fonction précédente. Il est aisé de compren- 

5 dre que le balancier, en oscillant, fermera le 
circuit électrique par les organes contac- 
teurs 5 et 11 provoquant l’attraction de 
l’armature entre les pôles 13 de l’électro­
aimant. Dans le sens de la flèche H d’oscil- 

o iation du balancier, l’armature est attirée 
avec force entre les masses polaires, par 
contre au retour suivant de la flèche F, la 
durée de contact étant trop courte, l’action 
magnétique n’a pas d’effet sur l’arma- 

5 ture.
Le pignon 17, en liaison avec le rouage 

(non représenté) de la montre, pivote entre 
la platine et le canon 18 fixé au pont 19. 
Le trou allongé du canon (flg. 2) permet au 

o pivot 21 un déplacement parallèle à l’axe 
du balancier. Sur le pivot est ajustée une 
roue 20 déplacée dans le sens de sa flèche, 
par l’armature 12, qui lorsqu’elle se déplace 
de droite à gauche (fig. 3) pousse la gou- 

5 pille 20 contre la face radiale de la dent, et 
le ressort sautoir 22 cède pour le passage de 
la dent. Au retour de l’armature, la gou­

pille revient en prise avec la dent, mais ne 
doit pas entraîner la roue 16, à cet effet, 
l’incliné de la goupille 20 se présente contre 4o 
le dos de cette dent (fig. 4), ce qui fait céder 
la roue, parallèlement à l’axe du balancier, 
et le ressort sautoir la ramène en place lors­
que la goupille est dégagée de la dent.

késumé. A 5

Horloge électrique, caractérisée d’une 
part, par un dispositif contacteur dont la 
partie mobile, fixée à l’axe du balancier est 
constitué par l’extrémité en . forme de pa­
lette d’un doigt dont les flancs inclinés, dé- 5o 
passent, parallèlement audit axe, l’autre 
partie contactrice, qui est constituée par 
une lame ressort et maintenue de telle sorte, 
qu’elle vienne en contact avec l’un ou l’au­
tre des flancs inclinés de la susdite palette, 5 5 
suivant le sens d’oscillation du balancier, 
d’autre part, par une goupille fixée sur l’ar­
mature qui est solidaire du balancier, cette 
goupille entraînant, dans un sens d’oscilla­
tion du balancier, la première roue du 6o 
rouage, et ne l’entraîne pas dans l’autre 
sens d’oscillation, grâce au fait qu’elle pré­
sente, contre le dos de la dent en prise, une 
partie inclinée qui déplacera la susdite roue 
parallèlement à l’axe du balancier, un res- 65 
sort sautoir empêchant la roue de tourner 
pendant cette fonction, et la ramenant en­
suite en place.
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